
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

Europäisches Patentamt

European Patent Office

Office européen des brevets

(19)

E
P

1 
09

5 
71

6
A

1
*EP001095716A1*
(11) EP 1 095 716 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication:
02.05.2001 Bulletin 2001/18

(21) Numéro de dépôt: 00440291.3

(22) Date de dépôt: 27.10.2000

(51) Int Cl.7: B21D 7/024

(84) Etats contractants désignés:
AT BE CH CY DE DK ES FI FR GB GR IE IT LI LU
MC NL PT SE
Etats d’extension désignés:
AL LT LV MK RO SI

(30) Priorité: 29.10.1999 FR 9914008

(71) Demandeur: Virax S.A.
51206 Epernay (FR)

(72) Inventeur: Tandart, Jean-Marie
51200 Epernay (FR)

(74) Mandataire:
Arbousse-Bastide, Jean-Claude Philippe
Cabinet Maisonnier,
26, place Bellecour
69002 Lyon (FR)

(54) Appareil eléctrique portable pour cinter les tubes

(57) Appareil électrique portable pour cintrer les tu-
bes du type comportant une forme semi-circulaire (4)
présentant une gorge périphérique (40) de section
semi-circulaire et associée à un crochet d'entraînement
(42), une contre-forme (5) qui, par l'intermédiaire d'un

chariot (3), est mobile en rapprochement de ladite forme
(4) et qui présente au moins une gorge (51), ladite forme
(4) et ledit crochet (42) étant aptes à être mus en rota-
tion, la contre-forme (5) étant assujettie audit chariot par
emboîtement sur un téton (32).
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un appareil
électrique portable pour cintrer les tubes.
[0002] On connaît déjà de nombreux appareils élec-
triques portables pour cintrer les tubes. Ils comportent
tous, comme pour les appareils manuels, une forme
semi-circulaire présentant une gorge périphérique de
section semi circulaire et associée à un crochet d'en-
traînement, une contre-forme qui, par l'intermédiaire
d'un chariot, est mobile en rapprochement de ladite for-
me et qui présente également une gorge, ladite forme
et ledit crochet étant aptes à être mus en rotation tandis
que ladite contre-forme est maintenue en position du-
rant l'opération de cintrage.
[0003] De tels appareils sont par exemple décrits
dans les documents FR 0.501.545, EP 0.536.632, EP
0.374.110, EP 0.350.457.
[0004] La forme est entraînée en pivotement par l'in-
termédiaire d'une motorisation, le tube à cintrer, placé
entre la forme et la contre-forme, est entraîné par le cro-
chet et est enroulé sur la forme. La motorisation est de
préférence associée à un réducteur pour, outre obtenir
un maximum de couple, réaliser le cintrage lentement
afin d'avoir un effort régulier et le stopper lorsque la
courbure atteint l'angle désiré.
[0005] En fonction du diamètre du tube et du rayon
de courbure à réaliser, on utilise des formes et des con-
tre-formes différentes. Si il est aisé de remplacer la for-
me, qui est simplement calée sur un carré d'entraîne-
ment, il n'en est pas de même pour la contre-forme qui
est engagée dans un étrier et y est solidarisée au moyen
d'une goupille ou analogue. Il est en effet nécessaire,
après le recul de la contre-forme et le retrait du tube,
d'enlever successivement la goupille et la contre-forme,
puis d'engager la nouvelle contre-forme dans l'étrier et
de mettre en place la goupille.
[0006] Par ailleurs, le crochet d'entraînement solidai-
re de la forme, ne permet pas, tel qu'il est conçu actuel-
lement, un désengagement rapide et aisé du tube après
son cintrage.
[0007] La présente invention a pour but de proposer
un appareil électrique portable pour cintrer les tubes
permettant de remédier aux divers inconvénients préci-
tés.
[0008] L'appareil électrique portable pour cintrer les
tubes selon l'invention est du type comportant une for-
me semi-circulaire présentant une gorge périphérique
de section semi-circulaire et associée à un crochet d'en-
traînement, une contre-forme qui, par l'intermédiaire
d'un chariot, est mobile en rapprochement de ladite for-
me et qui présente également une gorge, ladite forme
et ledit crochet étant aptes à être mus en rotation, et il
se caractérise essentiellement en ce que ladite contre-
forme est assujettie audit chariot par emboîtement sur
un téton.
[0009] Selon une caractéristique additionnelle du dis-
positif selon l'invention, le crochet est monté pivotant de

manière limitée sur la forme autour d'un axe parallèle à
l'axe de rotation de ladite forme.
[0010] Selon une autre caractéristique additionnelle
du dispositif selon l'invention, le positionnement du cro-
chet est indexé sur la forme.
[0011] Les avantages et les caractéristiques de la
présente invention ressortiront plus clairement de la
description qui suit et qui se rapporte au dessin annexé,
lequel en représente un mode de réalisation non limita-
tif.
[0012] Dans le dessin annexé :

- la figure 1 représente une vue partielle en plan d'un
appareil selon l'invention.

- la figure 2 représente une vue de côté d'une partie
du même appareil.

- la figure 3 représente une vue partielle du même
appareil.

[0013] En référence à la figure 1, on peut voir qu'un
appareil électrique portable pour cintrer les tubes selon
l'invention comprend un corps 1 muni d'une poignée de
portage 10, ainsi qu'un groupe moteur 2 équipé d'une
gachette 20 de mise en marche.
[0014] Le corps 1 renferme, de manière connue, un
réducteur, non visible, apte à entraîner en rotation un
carré 11 destiné à accueillir une forme, non représentée.
Le corps 1 comporte également, latéralement une ma-
nette 12 de manoeuvrement d'un système de débraya-
ge de l'entraînement.
[0015] Un chariot 3, également visible sur la figure 2,
est monté coulissant dans le corps 1 sensiblement en
direction du carré 11, son déplacement étant réalisé par
l'intermédiaire d'un système vis-écrou 30 manoeuvré
par une poignée 31.
[0016] Le chariot 3 présente à sa partie supérieure un
téton 32 destiné à recevoir, par simple emboîtement,
une contre-forme, non représentée.
[0017] En référence maintenant à la figure 3, on peut
voir une forme 4 et une contre-forme 5 destinées à être
assujetties sur respectivement le carré 11 et le téton 32.
[0018] La forme 4 consiste de manière traditionnelle
en une partie de disque présentant dans son bord cour-
be une gorge 40 de section semi-circulaire d'un rayon
correspondant à un diamètre de tube donné, et axiale-
ment un alésage 41 permettant son calage sur le carré il.
[0019] La contre-forme 5 consiste en un bloc de forme
générale parallélépipédique, comportant centralement
un alésage circulaire 50 pour réaliser l'emboîtement sur
le téton 32, et, dans chacune de ses faces latérales, une
gorge rectiligne 51 de section semi-circulaire, les gor-
ges 51 étant, de manière connue, de rayons différents.
[0020] En utilisation, la contre-forme 5 est simplement
emboîtée sur le téton 32, puis, par le déplacement du
chariot 3, le tube à cintrer est maintenu entre la contre-
forme 5 et la forme 4, en étant engagé dans l'une des
gorges latérales 51 de la contre-forme 5 et dans la gorge
40 de la forme 4.
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[0021] La contre-forme 5 est montée librement en ro-
tation autour du téton 32 mais est maintenue en position
durant l'opération de cintrage par la pression de la con-
tre-forme 5 contre la forme 4 par l'intermédiaire du tube.
[0022] On notera que la contre-forme 5 peut subir une
légère rotation durant l'opération de cintrage favorisant
un cintrage de qualité.
[0023] Le changement de forme 4 et de contre-forme
5, pour réaliser le cintrage d'un tube d'un autre diamètre
peut ainsi être réalisé aisément et rapidement, après
avoir écarté le chariot 3 et libéré le tube.
[0024] On peut voir également sur la figure 3 que la
forme 4 comporte un crochet d'entraînement 42 monté
pivotant sur un axe 43 excentré par rapport à l'axe de
rotation de la forme 4, et qui peut être indexé dans la
position de cintrage par l'intermédiaire d'un moyen d'in-
dexage 44, du type bille et ressort, incorporé dans la
forme 4.
[0025] Après le cintrage du tube, le chariot 3 est ra-
mené en arrière, puis on désengage le tube, ce qui est
facilité par la possibilité de pivotement du crochet d'en-
traînement 42.
[0026] Il va de soi que la présente invention ne saurait
être limitée à la description qui précède d'un de ses mo-
des de réalisation, susceptible de subir un certain nom-
bre de modifications sans pour autant sortir du cadre de
l'invention.

Revendications

1. Appareil électrique portable pour cintrer les tubes
du type comportant une forme semi-circulaire (4)
présentant une gorge périphérique (40) de section
semi-circulaire et associée à un crochet d'entraîne-
ment (42), une contre-forme (5) qui, par l'intermé-
diaire d'un chariot (3), est mobile en rapprochement
de ladite forme (4) et qui présente au moins une
gorge (51), ladite forme (4) et ledit crochet (42) étant
aptes à être mus en rotation, caractérisé en ce que
ladite contre-forme (5) est assujettie audit chariot
par emboîtement sur un téton (32).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le crochet (42) est monté pivotant de maniè-
re limitée sur la forme (4) autour d'un axe parallèle
à l'axe de pivotement de cette dernière.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou la revendica-
tion 2, caractérisé en ce que le positionnement du
crochet (42) est indexé sur la forme (4).

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que la contre-
forme (5) est une pièce de forme générale parallé-
lépipédique rectangle comportant centralement un
alésage circulaire (50) pour réaliser l'emboîtement
sur le téton (32) assujetti au chariot (3).
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